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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
(DIC) et/ou, le cas échéant, d'un document d'informa�on clé pour
inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-respect des
restric�ons d’inves�ssement 

Liens

Règlement (UE) no 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 

Du 10 novembre 2022 au 23 novembre 2022 |
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https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20210523/notes
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-respect des
restric�ons d’inves�ssement 

Liens

Règlement (UE) no 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 

Du 06 octobre 2022 au 09 novembre 2022 |
Instruction DOC-2011-23



 Télécharger la

doctrine
 Télécharger l'aperçu complet de
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https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20210523/notes
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-respect des
restric�ons d’inves�ssement 

Liens

Règlement (UE) no 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 

Du 01 septembre 2021 au 05 octobre 2022 |
Instruction DOC-2011-23



 Télécharger la
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 Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20210523/notes
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/collecte-des-regles-dinvestissement-et-des-indemnisations
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Collecte des situa�ons annuelles des OPCI 

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-respect des
restric�ons d’inves�ssement 

Liens

Règlement (UE) no 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 

Du 23 juin 2021 au 31 août 2021 | Instruction DOC-2011-
23



 Télécharger la
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 Télécharger l'aperçu complet de
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https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20210523/notes
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/statistiques
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l’AMF 

Compte-rendu des indemnisa�ons et des cas de non-respect des
restric�ons d’inves�ssement

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Collecte des situa�ons annuelles des OPCI 

Liens

Règlement (UE) no 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 

Du 10 juillet 2020 au 22 juin 2021 | Instruction DOC-
2011-23



 Télécharger la

doctrine
 Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20210523/notes
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/collecte-des-regles-dinvestissement-et-des-indemnisations
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/statistiques
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L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l'AMF 

Annexes

Annexes I à XIV de l'instruc�on DOC-2011-23 

Liens

Règlement (UE) n° 583/2010 

Collecte des situa�ons annuelles des OPCI 

Du 11 mars 2020 au 09 juillet 2020 | Instruction DOC-
2011-23

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier



 Télécharger la

doctrine
 Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine
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https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62916/fr/DOC-2011-23-112305.zip


20/03/2024 02:17 Procédures d'agrément, établissement d'un DIC et/ou, le cas échéant, d'un DICI et/ou d'un prospectus et infor…

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2011-23?1710897413 9/13

L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l'AMF 

Annexes

Annexes I à XIII de l'instruc�on DOC-2011-23

Liens

Collecte des situa�ons annuelles des OPCI

Règlement (UE) n° 583/2010 

Du 26 novembre 2019 au 10 mars 2020 | Instruction
DOC-2011-23

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier
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https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
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précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

L'instruc�on DOC-2011-23 détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d’agrément, l’établissement d’un document d’informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d’un prospectus et l’informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d’un OPCI ou d’un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d’informa�on des inves�sseurs et de l’AMF. Ce document n’a pas été

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l'AMF 

Annexes

Annexes I à XIII de l'instruc�on DOC-2011-23
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Du 15 mars 2017 au 25 novembre 2019 | Instruction
DOC-2011-23
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prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier
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https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
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https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20191126-procedures-dagrement-etablissement-dun-dici-et_ou-d-un-prospectus-et-information-periodique-des-opci-et-organismes-professionnels-de-placement-collectif-immobilier.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62916/fr/DOC-2011-23-112296.zip
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actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et séparant le régime
juridique des entreprises d’inves�ssement et des sociétés de ges�on de
portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.

Textes de référence

La présente instruc�on détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Ar�cles 422-121 et suivants et 423-12 et suivants du règlement général
de l'AMF 

Annexes

Annexes de l'instruc�on DOC-2011-23

Liens

Règlement (UE) n° 583/2010 

Du 23 mai 2014 au 14 mars 2017 | Instruction DOC-
2011-23

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et/ou d'un
prospectus et informa�on périodique des OPCI et organismes
professionnels de placement collec�f immobilier




Télécharger la

doctrine


Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

 Télécharger la

doctrine
 Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20170315-procedures-dagrement-etablissement-dun-dici-et_ou-d-un-prospectus-et-information-periodique-des-opci-et-organismes-professionnels-de-placement-collectif-immobilier.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62916/fr/DOC-2011-23-112292.zip
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20140523-procedures-dagrement-etablissement-dun-dici-et_ou-d-un-prospectus-et-information-periodique-des-opci-et-organismes-professionnels-de-placement-collectif-immobilier.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62916/fr/DOC-2011-23-112288.zip
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Textes de référence

La présente instruc�on détaille les règles applicables aux OPCI et aux
organismes professionnels de placement collec�f immobilier quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI ou d'un organisme professionnel de placement collec�f
immobilier en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Textes de référence

Ar�cles 422-121 et suivants du règlement général 

Ar�cles 423-12 et suivants du règlement général 

Annexes

Annexes de l'instruc�on DOC-2011-23

Liens

Règlement européen 583/2010 

Du 26 octobre 2012 au 22 mai 2014 | Instruction DOC-
2011-23

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et d'un prospectus
et informa�on périodique des OPCI



Ar�cles 424-1 et suivants du règlement général 


Télécharger la

doctrine


Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20121026-procedures-dagrement-etablissement-dun-dici-et-dun-prospectus-et-information-periodique-des-opci.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62916/fr/DOC-2011-23-112283.zip
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

La présente instruc�on détaille les règles applicables aux OPCI quant à la
procédure d'agrément, l'établissement d'un document d'informa�on clé
pour inves�sseur (DICI) et d'un prospectus et l'informa�on périodique. Des
précisions sont notamment apportées sur la créa�on, les modi�ca�ons
d'un OPCI en cours de vie (muta�ons/changements) et les modalités
d'informa�on des inves�sseurs et de l'AMF.

Mots clés PROSPECTUS

Annexes

Annexes de l'instruc�on DOC-2011-23

Liens
Règlement européen 583/2010 

Du 21 décembre 2011 au 25 octobre 2012 | Instruction
DOC-2011-23

Procédures d'agrément, établissement d'un DICI et d'un prospectus
et informa�on périodique des OPCI



 Télécharger la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Prospectus&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/opcvm-fonds-dinvestissement/fia-agrees-de-droit-francais/immobilier
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:176:0001:0015:fr:PDF
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-10/20111221-instruction-relative-aux-procedures-dagrement-a-letablissement-dun-dici-et-dun-prospectus-et-a-linformation-periodique-des-opci.pdf

